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considérées comme propres à leurs auteurs. 
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Je, soussignée Mary SAVALLE 

 

déclare être pleinement consciente que le plagiat de documents ou d’une 

partie d’un document publiée sur toutes formes de support, numérique ou 

papier, constitue une violation des droits d’auteur ainsi qu’une fraude 

caractérisée. En conséquence, je m’engage à citer toutes les sources que j’ai 

utilisées pour écrire ce mémoire. 
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- AAF : Association des Archivistes Français 

- AC : Archives Communales 

- AD : Archives Départementales 

- AM : Archives Municipales 

- AMH : Archives Municipales de la Ville du Havre 

- CST : Contrôle Scientifique et Technique 

- CU : Communauté Urbaine 

- DSI : Direction des Systèmes Informatiques 

- DUA : Durée d’Utilité Administrative 

- ICA / CIA : Conseil International des Archives 

- PIAF : Portail International des Archives 

- PM : Police Municipale 

- SAE : Système d’Archivage Electronique 

- SIAF : Service Interministériel des Archives 

- SPA : Section des Associations Professionnelles 

- TDG : Tableau De Gestion 

- VDH : Ville Du Havre 
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INTRODUCTION 

Qu’ils soient municipaux, départementaux, nationaux ou hospitaliers, les 

services d’archives en France ont tous les mêmes grandes missions. Souvent 

surnommées les 4C, elles sont les suivantes : Collecter, Classer, Conserver et 

Communiquer. Une cinquième mission est aussi de plus en plus souvent ajoutée 

à ces dernières avec les doubles notions de Conseil et de Contrôle. Elles sont 

encadrées par de nombreuses règles juridiques, et notamment codifiées au 

code du Patrimoine. Quelques rappels de ces fondements juridiques entourant 

les archives s’imposent alors afin de bien comprendre toutes les dispositions 

générales qui régissent la profession d’archiviste. Comme le rappelle la 

Déclaration universelle des archives adoptée en novembre 2011 par l’UNESCO, 

« parce qu'elles garantissent l'accès des citoyens à l'information administrative 

et le droit des peuples à connaître leur histoire, les archives sont essentielles à 

l'exercice de la démocratie, à la responsabilisation des pouvoirs publics 

et à la bonne gouvernance ». Elles permettent alors à chaque citoyen 

d'exercer son droit « de demander compte à tout agent public de son 

administration » selon l’article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen, et elles doivent donc être conservées de façon raisonnée et étudiée. 

Selon l’Article L211-1 du code du Patrimoine, « les archives sont 

l'ensemble des documents, y compris les données, quels que soient leur date, 

leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par toute 

personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé 

dans l'exercice de leur activité ». La mission de conservation des documents 

est encadrée par l’Article L211-2 « la conservation des archives est organisée 

dans l'intérêt public tant pour les besoins de la gestion et de la justification des 

droits des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, que pour la 

documentation historique de la recherche », celle de la communication des 

documents par l’Article L213-1 « les archives publiques sont, sous réserve des 

dispositions de l'article L. 213-2, communicables de plein droit  ». Enfin, l’Article 

L212-1 indique que « les archives publiques sont imprescriptibles. Nul ne peut 

détenir sans droit ni titre des archives publiques ». 

La collecte des archives publiques est donc une obligation définie par la 

loi. Une définition simple se trouve sur le site de l’Association des Archivistes 

Français (AAF) : c’est une « action consistant à rechercher et à recueillir des 

archives auprès de leurs producteurs, selon différentes modalités : versements, 

dépôts, dons, ou achats », les producteurs d’archives étant toute « personne 

physique ou morale, publique ou privée, qui a produit, reçu et conservé des 

archives dans l’exercice de son activité ».  

Cette collecte de documents ne peut se faire qu’en étroite collaboration 

avec les services les ayant produits. C’est pourquoi cet aspect de conseil est 

aujourd’hui au centre de la vie des archivistes : il faut réussir à convaincre et 

sensibiliser les services producteurs au sujet de leurs archives, non plus pour 

qu’ils les voient comme un élément qui leur pose des problèmes qui est relayé 

au second plan de leur quotidien, mais comme une source d’information 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860025
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006845560
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031971829
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035110333
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035110333
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importante qui, lorsqu’elle est bien gérée, est un atout fait pour leur faciliter la 

vie. De plus, il est nécessaire de leur rappeler que cette question de bonne 

gestion des archives est plus qu’un simple acte administratif, il y a aussi une 

gestion primordiale de la gestion de la preuve. La sensibilisation à la collecte 

des archives reste un sujet actuel car en constante évolution, notamment 

concernant les différents moyens utilisés par les services pour mettre en 

lumière l’importance des archives dans la vie quotidienne des agents. 

Même si la collecte est un processus très encadré pour les archives 

publiques qui répondent à une réglementation spécifique qui ne concerne pas 

les archives privées, elle peut néanmoins varier d’un service d’archives à 

l’autre. Cela est notamment dû à des moyens et du personnel disponible qui l’a 

en charge qui diffèrent : les services départementaux n’ont pas les mêmes 

ressources entre eux, tout comme certaines métropoles n’ont pas les mêmes 

que les petits services municipaux. On peut donc trouver une vaste disparité 

dans la gestion de cette mission sur le territoire. 

Mais l’entière responsabilité de la collecte et de la gestion des documents 

ne repose pas uniquement sur les producteurs. Les différents services 

d’Archives publiques, hospitalières et nationaux sont aussi là pour les aider et 

répondre aux obligations réglementaires. La réponse aux interrogations des 

services producteurs concernant leurs archives est un autre aspect important 

de la collecte. C’est pourquoi les services d’Archives s’occupent notamment de 

la vérification des bordereaux de versements et d’éliminations ces derniers 

nécessitant l’aval des Archives départementales. Il est donc tout aussi 

important d’avoir un service d’Archives réactif qui est à l’écoute des demandes 

et qui peut proposer des solutions face aux difficultés rencontrées par les 

producteurs. 

Ce sont alors ces deux principes primordiaux du métier d’archiviste qui 

seront traités dans ce mémoire afin de répondre à la problématique suivante : 

« Comment, à partir des questions et besoins des services sur 

l’archivage, élaborer des outils et bâtir une culture de l’archivage ? ».  

Pour y répondre, seront d’abord passées en revue les procédures 

existantes à travers les textes réglementaires et la littérature de la profession, 

ainsi que le fonctionnement et le contrôle qui en font un des aspects le plus 

importants du métier, sans oublier l’application de méthodes variées de travail 

avec les services producteurs. Ce mémoire s’attachera également à montrer 

comment ces notions sont appliquées dans un service d’Archives municipales 

comme celui du Havre et quels en sont les multiples niveaux d’intervention 

possible au sein des services, selon leur implication et leur volonté de 

collaboration avec les services d’Archives. 
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I. LES BASES DU FONCTIONNEMENT 

DE LA COLLECTE DES ARCHIVES 

A. LES BASES LEGALES DE LA COLLECTE D’ARCHIVES 

Deux articles du code du Patrimoine régissent principalement le statut 

de la collecte des documents d’archives. En premier lieu, on trouve l’Article 

L212-2 qui met en place le principe de durée de conservation des archives ainsi 

que leur sort final : « A l'expiration de leur période d'utilisation courante, les 

archives publiques autres que celles mentionnées à l'article L. 212-3 font l'objet 

d'une sélection pour séparer les documents à conserver des documents 

dépourvus d'utilité administrative ou d'intérêt historique ou scientifique, 

destinés à l'élimination. La liste des documents ou catégories de documents 

destinés à l'élimination ainsi que les conditions de leur élimination sont fixées 

par accord entre l'autorité qui les a produits ou reçus et l'administration des 

archives. »  

Tout au long de leur vie, les documents d’archives publiques occuperont 

différents statuts : archives courantes, archives intermédiaires et archives 

définitives. Ces trois états de leur existence en tant que documents sont aussi 

appelés les trois âges des archives. Les archives ne sont pas obligatoirement 

toutes conservées définitivement, certaines vont être versées dans des services 

d’Archives pour conservation intermédiaires, d’autres seront détruites sans 

passer par une destination tierce. A partir du moment où elles sont arrivées au 

bout de leur durée de vie que l’on appelle la « Durée d’Utilité Administrative 

(DUA) » qui a été fixée préalablement, et qu’elles ne sont pas considérées 

comme archives historiques ou scientifiques, elles tendent à finir par être 

éliminées. Cette destruction de documents est bien évidemment très encadrée 

et doit être validée par les Archives départementales pour se faire dans la 

légalité. 

La Durée d’Utilité Administrative est donc la « durée légale ou pratique 

pendant laquelle un document est susceptible d'être utilisé par le service 

producteur ou son successeur, au terme de laquelle est appliquée la décision 

concernant son traitement final. Le document ne peut être détruit pendant cette 

période qui constitue sa durée minimale de conservation » selon le Dictionnaire 

de Terminologie Archivistique. Durant toute cette durée minimale de 

conservation, les documents ne peuvent être détruits. Cela permet de pouvoir 

répondre aux questions de légalité pour les producteurs car ces documents 

d’archives ont en premier lieu une valeur probante pour les administrations qui 

les créent. Si contentieux ou litige il y a, elles doivent pouvoir avoir la capacité 

de répondre en apportant des preuves grâce à ces documents. Il est donc 

indispensable qu’ils soient conservés dans des conditions correctes, qu’ils soient 

papier ou numérique. De nombreux documents sont maintenant natifs 

informatiques, leur mode de conservation suppose donc un système 

informatique efficace, traçable et sécurisé afin qu’ils soient protégés et 

réutilisables facilement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019202835
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019202835
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845568&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une fois cette DUA arrivée à son terme, trois possibilités de sort final 

s’offrent au document : il est soit éliminé, soit conservé définitivement et donc 

versé dans un service d’archives définitives, soit un tri ou un échantillonnage 

est alors opéré. Cela donnerait par exemple, pour un document comptable de 

2015, qui doit être conservé 10 ans puis éliminé, une DUA écoulée en 2025, 

plus un an en considérant l’année en cours, donc une élimination définitive en 

2026. 

Ces durées de conservation sont fixées par l’Etat et le Service 

Interministériel des Archives de France (SIAF) en se basant sur le code du 

Patrimoine, sur les codes des domaines concernés, (le code général des 

Collectivités territoriales, par exemple), ainsi que selon la législation et la 

réglementation en vigueur. Ces durées sont basées sur des questions de 

prescriptions légales et sont regroupées dans ce que l’on appelle des Tableaux 

de tri, Tableaux d’archivage, Référentiel de conservation ou encore Tableau De 

Gestion (TDG), terminologie que l’on préfèrera utiliser ici, un TDG est alors le 

produit final, basé sur la législation, et ensuite adapté au terrain. Certains de 

ces tableaux, qui n’étaient à la base que des préconisations de tri, sont devenus 

des circulaires ou des instructions du SIAF, ils obtiennent alors une autorité 

plus grande du point de vue légal. Ils comportent des informations multiples 

sur les documents, dont leur DUA et le sort final qui en découle avec les sources 

d’où ces informations proviennent.  

Lorsque ces tableaux sont réalisés par des services d’Archives pour 

d’autres services et administrations, ils doivent au moins être signés par le 

service d’Archives et le service concerné, ils peuvent aussi faire l’objet d’une 

validation par un tiers exerçant un Contrôle Scientifique et Technique (CST) 

comme les services d’Archives départementales (AD). Des exemples ainsi que 

leur élaboration seront vus plus en détails dans une partie suivante. 

De nombreuses circulaires reprenant ces tableaux de gestion sont 

disponibles sur le site de France Archives, le Portail National des Archives, qui 

en tient l’inventaire mis à jour, la plus ancienne remontant à 1921, avec le 

statut de ces dernières (en vigueur, modifiée, abrogée, caduc ou ponctuelle), 

leur titre, leur date d’entrée en vigueur, leur code et leur nature. Une recherche 

par un thésaurus est également possible. 

Pour ce mémoire, l’objet étant la collecte de document prenant place 

dans un service d’Archives municipales, nous nous attarderons plus 

précisément sur les circulaires qui touchent les collectivités territoriales et les 

communes, mais il en existe d’autres pour les différents services de l’Etat qui 

sont mises à jour et qui évoluent en même temps qu’eux. 

Les deux principales circulaires pour les collectivités territoriales datent 

de 2009 et 2014 et sont toujours en vigueur. La première porte sur le Tri et 

conservation des archives produites par les services communs à 

l’ensemble des collectivités territoriales (communes, départements et 

régions) et structures intercommunales (Instruction 

DAF/DPACI/RES/2009/018), et la seconde propose des Préconisations 

relatives au tri et à la conservation des archives produites par les 
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communes et structures intercommunales dans leurs domaines 

d’activité spécifiques (DGP/SIAF/2014/006). En plus de ces deux textes, 

il est important d’y ajouter le Cadre méthodologique pour l'évaluation, la 

sélection et l'échantillonnage des archives publiques de 2014 qui vient 

les compléter. Il met à jour les principes de collecte, d’évaluation et de sélection 

des documents et donne de nouvelles recommandations de tri pour ces 

documents. 

Concernant les agents qui ont la charge de la collecte, des dispositions 

légales existent également. Selon l’article 2 de la loi du 3 janvier 1979 codifié 

au code du Patrimoine dans l’Article L211-3, « tout fonctionnaire ou agent 

chargé de la collecte ou de la conservation d'archives en application des 

dispositions du présent titre est tenu au secret professionnel en ce qui concerne 

tout document qui ne peut être légalement mis à la disposition du public ». Les 

agents qui sont fonctionnaires ou non, ont donc une obligation de secret 

professionnel vis-à-vis des documents dont ils ont la charge, ils n’ont pas le 

droit de divulguer des informations sur les particuliers ou des administrés. Une 

seconde disposition du même ordre existe sur le même principe afin de protéger 

les secrets administratifs avec l’obligation de discrétion. 

Une fois ces quelques bases légales de la collecte de document rappelées 

et passées en revue, il est à présent possible de rentrer plus précisément dans 

le détail, notamment en passant en revue plusieurs recommandations du Cadre 

méthodologique des archives publiques, dans leur application dans les 

services d’archives, avec les ajustements et les modifications qui peuvent leur 

être appliquées. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006845561
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B. ENTRE CADRE METHODOLOGIQUE DE CLASSEMENT ET 

SPECIFICITES DES SERIES 

Comme cela est expliqué dans son édito, le Cadre méthodologique se 

définit comme suit : « ce cadre énonce les principes de l'évaluation et de la 

sélection, en clarifie les concepts et propose de nouvelles recommandations. En 

insistant sur les liens entre collecte, description des archives et attentes des 

usagers, il montre que toutes les facettes du travail archivistique concourent à 

la compréhension des archives conservées. Cœur du métier de l'archiviste, la 

collecte des archives – plus précisément leur évaluation et leur sélection – est 

la mission fondamentale qui permet de constituer le patrimoine de demain ». 

Il est destiné en premier lieu à être appliqué aux archives publiques et 

mentionne que ces recommandations pourraient tout aussi bien être adaptées 

aux archives privées. Il peut fonctionner quel que soit le support du document. 

 Ce cadre tend à définir et à faciliter la compréhension des différentes 

étapes des fondamentaux de la collecte afin de pouvoir l’appliquer simplement 

dans le cadre d’un ensemble de documents produits d’une même fonction et 

qui résultent d’un même processus de création. 

La première étape est celle de l’évaluation qui est définie comme « 

l’opération archivistique, préalable à la sélection, visant à déterminer l'intérêt 

public, l'intérêt administratif, juridique ou historique de l'ensemble de 

documents considérés ». Elle vise ainsi à déterminer l’intérêt des documents : 

intérêt public (c’est-à-dire la valeur juridique permanente d’un document ou sa 

valeur secondaire qui permet de répondre aux besoins d’un citoyen), 

administratif, juridique ou historique. Cette étape a pour but d’étudier et de 

comprendre le fonctionnement et l’organisation d’une administration dont on 

collecte les archives. Cela permet aussi de lancer la collaboration entre le 

service producteur et le service d’archives afin de mieux appréhender les types 

de documents qu’ils produisent ou produisaient, pour ne pas conserver des 

doublons que l’on trouverait via d’autres administrations. C’est à l’issue de cette 

étape que le sort final des documents sera déterminé : conservation intégrale, 

conservation partielle ou destruction intégrale. Lorsque l’on ne conserve qu’une 

partie d’un ensemble de documents, il est alors nécessaire d’opérer une 

sélection bien réfléchie. 

L’étape de la sélection est alors décrite comme « l’opération archivistique 

visant à identifier, au sein d'un ensemble de documents produits dans le cadre 

d'une même fonction, les documents à conserver et ceux dépourvus d'utilité 

administrative ou d'intérêt juridique, historique ou scientifique et pouvant donc 

être éliminés ». Différents types de sélections de documents existent : sélection 

qualitative, récapitulative, d’un spécimen ou bien d’un échantillon. La notion de 

spécimen étant importante ici, il est intéressant de la développer : un 

exemplaire que l’on extrait d’un ensemble de dossiers sériels dont le sort final 

est l’élimination, afin de le conserver comme témoin pour illustrer cette 

typologie de documents ou le contenu d’un dossier. Cette pratique est de plus 

en plus encouragée, notamment pour les documents administratifs qui n’ont 

pas d’intérêt historique ou qui ne justifient pas d’un droit. Cette notion 

d’échantillonnage est utilisée pour les documents sériels, à savoir « des 

documents de même typologie qu’il est possible de classer selon un critère 
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commun, dont on peut réaliser un échantillonnage (alphabétique, 

chronologique, géographique ou mécanique) ». 

Selon Michel Duchein, réaliser un échantillonnage c’est « déterminer un 

fragment « représentatif » de l’ensemble, selon le principe des « échantillons 

statistiques » qui, par exemple, permettent aux sondages d’opinion de 

connaître, par l’interrogation de quelques milliers d’individus, l’état d’esprit de 

l’ensemble de la population ». On choisit alors un certain nombre de dossiers 

que l’on considère comme représentatif d’un ensemble de documents, ce 

principe est très utile pour les séries qui sont extrêmement volumineuses avec 

une importante masse de documents. La recommandation est aujourd’hui 

d’utiliser l’échantillonnage mécanique, appelé plus couramment 

échantillonnage systématique qui doit être documenté sur les bordereaux et 

instruments de recherche avec notamment l’effectif de départ, la taille de 

l’échantillon ou encore les méthodes et processus utilisés. 

Afin de réaliser cet échantillonnage, le Cadre méthodologique pour 

l’évaluation, la sélection et l’échantillonnage des archives publiques 

propose une méthodologie simple qui vient rendre caduc celles précédemment 

utilisées. Jusqu’à maintenant, l’échantillonnage alphabétique et chronologique 

étaient beaucoup utilisés, mais avec du recul, les archivistes se sont rendu 

compte que cette méthode est loin d’être optimale et mérite d’être abandonnée 

à l’avenir car loin d’être représentative. 

L’échantillonnage alphabétique était couramment utilisé, depuis les années 

1980 aux d’Archives départementales, avant d’être étendu aux Archives 

communales en 1993 via la circulaire1, avant d’être abrogée en 2014 : 

- « C : les années 3 et 8 : ne conserver, à titre d’échantillon, que 

les dossiers des années finissant par 3 ou par 8.  

- C : Ber et Tra : ne conserver, à titre d’échantillon, que les 

dossiers individuels des patronymes commençant par les lettres 

Ber ou Tra. » 

Elle proposait alors de conserver les dossiers sériels en se basant sur le nom 

des usagers et les années de création des documents. Ces deux choix n’ont pas 

été faits de manière arbitraire et ont pu être adapté au fil des années, en 

conservant, par exemple, les noms commençant simplement par B ou T au lieu 

de BER ou TRA, ou en choisissant d’autres lettres selon les patronymes d’autres 

régions où cela ne s’appliquait pas de façon pertinente.  

Ce type d’échantillonnage rendait également les statistiques moins fiables 

car mettant de côté le reste de la population alors que cela était un des 

principaux buts de cette opération. Aujourd’hui encore, malgré le 

remplacement de ces anciennes pratiques par de nouvelles repensées, tous les 

services d’Archives, notamment les plus petits, n’ont pas cessé de les pratiquer 

(à titre d’exemple, le Centre de Gestion de l’Isère les pratique encore). 

                                           

1 NOR INT/B/93/00190/c et AD 93-1 du 11 août 1993 Instruction pour le tri et la conservation, 
aux archives communales, des documents postérieurs à 1982 produits par les services et 
établissements publics des communes 
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C’est pourquoi aujourd’hui, en dehors des cas spécifiques, l’échantillonnage 

systématique est privilégié pour les séries homogènes. Pour celles plus 

hétérogènes, les règles de sélection sont plus larges mais fonctionnent sur ce 

même principe, avec par exemple pas de tri en dessous de 50 dossiers contre 

30 dossiers pour les séries homogènes. Ce tri systématique est « l’opération 

matérielle par laquelle on sépare, au terme des processus d'évaluation et de 

sélection, les dossiers ou documents qui doivent être conservés de ceux qui 

peuvent être éliminés ». Les étapes sont donc : la définition de l’effectif de 

départ pour limiter les risques de mauvaise représentation, l’évaluation de 

l’homogénéité des documents pour voir les diverses typologies qui constituent 

le fonds, le calcul de la taille de l’échantillon via le tableau de détermination de 

la taille des échantillons (Annexe 1), le prélèvement de l’échantillon si possible 

au niveau du dossier ou de la boite, et enfin une explication de la démarche 

utilisée pour réaliser cette opération et qui pourra apparaître dans l’instrument 

de recherche s’il y en a un de rédigé.  

Des exceptions peuvent être faites si certains dossiers se révèlent des 

spécimens intéressants à prélever. Toute la difficulté de ces principes 

théoriques est qu’il nous est impossible de prévoir ce dont les chercheurs auront 

besoin pour leurs recherches futures, ce type d’échantillonnage permettra donc 

de pallier quelque peu cette difficulté, en gardant une portion importante de 

dossiers rendant compte de l’activité et du fonctionnement d’une 

administration. Il est aussi possible de souligner la difficulté d’application au 

quotidien de ce type de tri (par les producteurs ou par les services d’archives). 

Lorsqu’il s’agit de dossiers, il est possible facilement d’en prendre 1 sur X, mais 

pour des pièces individuelles (par exemple le chrono de correspondance), le tri 

est beaucoup plus fastidieux et moins réalisable. 

 Parmi les nouvelles recommandations, la combinaison de différents 

processus de sélection est tout à fait possible. Un échantillonnage et une 

sélection qualitative peuvent très bien se combiner par exemple. Ces 

procédures d’évaluation et de sélection ne doivent se faire qu’après une 

réflexion sur les différents intérêts que pourraient revêtir les documents. Ces 

étapes doivent être faites en amont, et de manière pertinente et réfléchie, car 

l’exploitation future de ces archives en dépend : si un trop grand nombre de 

documents ont été utilisés, la compréhension du fonds pourrait s’en trouver 

impossible non exploitable. Même si les documents sont finalement détruits, il 

est indispensable de documenter les éliminations, surtout lorsque qu’elles 

concernent des séries organiques de documents sériels avec des données 

personnelles, il faut pouvoir informer l’usager de pourquoi son dossier a été 

éliminé via les bordereaux d’élimination qui restent. 

 Ces archives qui sont collectées auprès des services et qui sont vouées 

à entrer définitivement dans les fonds des services d’archives sont ensuite 

classées. Ce classement s’appuie, une fois encore, sur une réglementation 

ancienne qui a bien évolué depuis, notamment avec les nombreuses réflexions 

qui apparaissent autour des documents hybrides. 

Le site d’Hypothèses intitulé Modernisation et archives, réflexions sur la 

gestion et la collecte des archives contemporaines qui est animé par la sous-

direction de la politique archivistique des Archives de France, propose des pistes 

de réflexion sur la gestion de ces documents, ainsi que pour la gestion de 
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l’information au sens large, en incluant les conséquences liées à l’évolution des 

supports et aux nouvelles technologies dans le traitement des archives 

contemporaines. En prenant l’exemple de la dématérialisation au Conseil 

départemental de la Seine-Maritime avec la mise en place d’une chaîne de 

numérisation à l’archivage des données, les agents des Archives 

départementales de la Seine-Maritime (AD76) proposent un retour d’expérience 

sur la collecte numérique. La numérisation leur a permis de revoir différents 

plans de classement, de travailler sur le cycle de vie des documents, tout en 

facilitant les processus d’éliminations2. 

Ces recherches sur le numérique et les archives électroniques viennent 

bousculer les pratiques anciennes et bien ancrées dans les services. Autres 

changements majeurs liés au métier, si l’on remonte un peu dans le temps, on 

peut citer l’adaptation des cadres de classement et la mise en place des séries 

continues qui ont bouleversé la collecte des documents papier et électroniques. 

  

                                           

2 « La dématérialisation au Conseil départemental de la Seine-Maritime : de la mise en place 
d’une chaîne de numérisation à l’archivage des données », Matthieu Angebault et Thomas Bernard, 
Archives départementales de la Seine-Maritime. URL : « https://siaf.hypotheses.org/1255 » 

 

https://siaf.hypotheses.org/1255
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C. LA COTATION EN CONTINUE DES DOCUMENTS EN 

ARCHIVES MUNICIPALES 

Autrefois régies par un cadre de classement spécifique qui servaient à 

déterminer l’ordre de classement des documents, les archives des communes 

utilisent aujourd’hui la cotation continue en W.  

Les archives des communes qui sont antérieures à 1790, communément 

appelées archives anciennes, disposent d’un cadre de classement qui a été 

établi par une instruction du 25 août 1857. Pour les archives postérieures à 

1790, soit les archives modernes, l’instruction qui les régit date du 16 juin 

1842, modifiée le 20 novembre 1879. Finalement, un arrêté du 31 décembre 

1926 promulgue un règlement définitif pour les Archives communales qui est 

resté sans changement depuis. 

Le classement continue en série W s’applique pour les documents postérieurs 

à 1982 pour les Archives communales (selon l’instruction AD 83-1 du 8 mars 

1983). À la suite de l’augmentation massive de la production de documents 

d’archives dans les années 1970, l’accroissement disparate entre les séries de 

ces cadres de classement établis depuis presque 200 ans induisaient des 

difficultés de rangement physique et l’impossibilité de continuer à classer les 

documents de même sous-séries ensemble, un nouveau type de classement 

est alors mis en place après de nombreuses réflexions : la cotation en continue 

dans la série W.  

 « Ce système de cotation attribue à chaque entrée un identifiant rendant 

compte de sa place dans la succession des entrées d’un service d’archives, sans 

référence à sa provenance et permettant de les ranger matériellement les unes 

à la suite des autres ». Ce changement renouvelle donc complètement les 

anciennes méthodes de classement par thématique : on cote dorénavant les 

archives au fur et à mesure qu’elles arrivent dans le service, quel que soit leur 

sujet. On privilégie un classement selon le producteur ou le service versant 

auquel on attribue un numéro de versement (1W, 56W, 4865W, etc.), on cote 

ensuite les boîtes suivant l’ordre déterminé dans le bordereau de versement 

(56W1, 56W2, etc.).  

Ce nouveau type de fonctionnement est très pratique pour les communes de 

type Communauté Urbaine ou Métropoles qui ont de nombreux services 

producteurs différents qui versent massivement leurs variétés documents. Ce 

classement permet de maintenir groupé tous les documents d’un même service 

au fil des ans, de manière chronologique et non plus thématique, et a permis 

de mettre en place une meilleure gestion de la place dans les magasins 

d’archives. Vu la multiplicité des collectivités productrices, il a été impossible 

d’appliquer ce procédé de la même manière partout : certaines petites 

communes continuent alors d’utiliser l’ancien cadre de classement, d’autres 

l’ont juste adapté à des réalités locales.  

 

Même si certains documents sont voués à être détruits, certains peuvent 

néanmoins recevoir une cote en W : c’est par exemple le cas aux Archives 

municipales de la Ville du Havre (AMH) ou tout dépend s’ils ont fait l’objet d’un 

versement ou non aux AMH. Le service prend en charge au titre de pré-
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archivage des archives se conservant 10 ans et plus avant éliminations. Les 

services qui ont la possibilité de conserver les documents chez eux le font, et 

passent ainsi seulement par l’étape du bordereau d’élimination. 

Lors de la campagne d’élimination de 2023, sur les 271 ml d’éliminés, 182 ml 

étaient des archives qui venaient des services municipaux et communautaires 

et 89 ml étaient conservés dans les magasins des AMH (79 ml d’archives en 

pré-archivage et 10 ml par suite de classements de fonds). 

Dans les grandes aires urbaines qui regroupent des villes, des anciennes 

communautés de communes, des agglomérations ou encore des communautés 

urbaines (CU), les séries continues peuvent être spécifiques et adaptées en 

fonction des différents producteurs pour respecter le principe de la provenance 

des documents. Les AMH sont un service partagé entre la Ville du Havre et la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole qui regroupe 54 communes 

depuis le 1er janvier 2019 : cette Communauté Urbaine est une fusion de 

l’ancienne Communauté d’Agglomération havraise (CODAH), des anciennes 

Communautés de communes Caux Estuaire ainsi que du Canton de Criquetot-

l’Esneval. La Ville du Havre s’est également énormément étendue depuis sa 

création en 1517 par François 1er. La ville a incorporé petit à petit plusieurs 

communes voisines, la cotation doit donc également permettre de distinguer, 

juste en la lisant, les différents producteurs entre eux, tout cela dans le respect 

du principe de la provenance. 

Concernant la césure entre les séries CA et CU par exemple, ou entre W et 

CA, il faut comparer les dates des documents pour voir s’ils ont été créés alors 

que le service était VDH, CODAH ou CU. Dans le cas de services partagés (qui 

sont rattachés à la ville mais qui exercent aussi pour la communauté, comme 

les AMH ou le service communication entre autres) ou pour les services qui sont 

mutualisés (donc rattachés à la CU mais exerçant aussi pour la ville, comme 

les Affaires juridiques, le service des Marchés ou encore celui des Affaires 

immobilières), des versements différents suivant si les documents sont créés 

pour le compte de la VDH ou de la CU sont demandés. Cela représente un 

principe assez complexe à appliquer mais il garantit à 99% de chance la bonne 

répartition des fonds conservés aux AMH. 

 Toutes ces procédures réglementaires de collecte et de classement des 

archives doivent ensuite être mises en place dans les différents services 

d’archives en France. Notre exemple ici sera leur application dans un service 

d’Archives municipales, et plus précisément, comme déjà évoqué 

précédemment, celui des Archives municipales de la Ville du Havre. 
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II. LA COLLECTE ET SES OUTILS AUX 

ARCHIVES MUNICIPALES DE LA 

VILLE DU HAVRE 

A. UN FONCTIONNEMENT EFFICACE ET BIEN RODE 

Aux Archives municipales de la Ville du Havre (AMH), le service de la collecte 

des archives est assuré par trois agents : Cassandre Jouot assurant la 

coordination et s’occupant des services de la Ville et de la Communauté Urbaine 

dont ne s’occupe pas Cécile Follin, référente pour les services de la Ville 

(culturel, affaires sociales, petite enfance, assemblées, dossiers d’agents, 

autorisation d’urbanisme), et Marjorie Cariou, record manager en charge de la 

collecte des archives numérique. 

Les AMH ont bonne réputation dans les services de la Ville du Havre (VDH), 

notamment grâce à leur réactivité importante : les agents répondent assez 

rapidement (sous 2 à 10 jours) aux mails, aux questions diverses, et aux 

demandes correction et de validation des bordereaux de versement et 

d’élimination envoyés par les services. 

Un exemple parmi d’autres : la direction de la Petite enfance, avec qui le 

service échange et travaille depuis 2008 – 2009. Ces années-là, cette direction 

a souhaité mettre en œuvre un plan d’archivage à la fois pour les archives 

qu’elle produisait, mais aussi pour celles des 19 structures. Ces dernières 

n’avaient que peu d'espace pour archiver les dossiers des enfants accueillis. De 

ce fait, un tableau d’archivage a été élaboré et mis à jour quelques années 

après, suivant les évolutions de la réglementation et aussi des modes de 

fonctionnement de la direction. Les différentes personnes à la tête de la 

direction ont continué à favoriser cette politique. Aujourd’hui, grâce à 

l’implication des agents, la réactivité des AMH et les outils mis en place, un 

archivage régulier est effectué dans les structures et au sein de la direction. 

Cet exemple montre qu’une bonne communication et de bons échanges entre 

les services sont possibles et que l’archivage permet donc une bonne gestion 

administrative. 

Ainsi sur l’Espace Agent de la Ville du Havre, les AMH ont mis en ligne de 

nombreuses informations afin d’en premier lieu orienter les services par eux-

mêmes. On y trouve une présentation du service, un guide de l’archivage, les 

contacts des agents, des conseils d’archivage (issus d’une campagne de 

communication), des formulaires pour les bordereaux de versement et 

d’éliminations avec des explications, ainsi que les différents tableaux 

d’archivage de la ville qui ont déjà été réalisés (Annexe 2). Si les explications 

présentes ne sont pas suffisantes, ou si un des tableaux de gestion manquent 

pour un service, les agents sont invités à en faire la demande aux agents de la 

collecte afin que ces tableaux soient mis réalisés si les services souhaitent 

s’investir dans le processus. C’est donc ce qui a été réalisé avec le service de 

la Police Municipale (PM) car il n’y avait pas de tableau de gestion de réalisé. 

Ce point sera vu dans la partie suivante. 
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Depuis de nombreuses années, une importante collaboration existe avec les 

services de la Ville et de la Communauté grâce à des procédures de collecte qui 

ont été mises en place et qui ont évolué au fil du temps et des agents qui en 

étaient chargés. Depuis 2015, on peut donner ces quelques chiffres :  

- 1,8 kml d’archives traitées sur la base de données (~300 ml/an), 

-  7 200 images décrites et mises en ligne (moyenne de 1 200 images/an), 

- 33 000 permis saisis sur la base de données (moyenne de 5 500 ml/an), 

- 9 instruments de recherche ou guide publiés, 

- 410 ml reconditionnés (moyenne de 70 ml/an). 

L’organisation du service, a permis d’augmenter les capacités de classement, 

au moins durant une certaine période, et d’ainsi mettre à disposition du public 

des nouveaux fonds. Ces chiffres s’en ressentent également sur la consultation 

en ligne de la base de données AvenioWeb (pour 19 000 documents en ligne, 

40 900 images vues et 76 800 pages de registres vues en 2020) et sur le 

nombre de documents numérisés qui sont quotidiennement transmis 

(3 200 fichiers envoyés en 2020). 

Pour rentrer plus en détail dans ce fonctionnement de la collecte aux AMH, 

l’objectif premier est de répondre aux demandes et aux besoins exprimés 

par les services, et surtout, de ne pas les laisser sans réponse. L’objectif est 

de leur apporter des réponses et des solutions, mais sans pour autant effectuer 

le travail à leur place, ce qui serait de toute manière impossible par manque 

d’agents et de temps. Cela explique également pourquoi le service ne fait que 

peu, voire pas de relance : cela permet d’autant plus d’évaluer la motivation 

des services demandeurs d’aide : il faut qu’ils soient prêts à collaborer 

étroitement avec les Archives et qu’ils soient assez réactifs. Cela peut s’avérer 

complexe, particulièrement lorsque les agents des services évoluent et 

changent, la mémoire et le fonctionnement des anciens sont souvent perdus, 

et l’archivage des anciens dossiers n’est pas au centre de la préoccupation des 

nouveaux arrivants. L’enjeu pour les AMH est alors d’être considéré comme un 

interlocuteur fiable et crédible, qu’elles puissent apporter une expertise et 

conseiller au mieux les agents. 

Le suivi des services s’effectue via plusieurs moyens : on trouve des dossiers 

sur les services versants (en versions papier et numérique, constamment tenus 

à jour) et un tableau récapitulatif à des fins de bilans annuels et de statistiques. 

Ces dossiers de service sont organisés sur un même schéma et avec des 

rubriques similaires pour le papier et le numérique : les relations avec les 

services et échanges (avec de copies des mails importants échangés), les 

bordereaux, les organigrammes et missions des services (qui sont revus 

régulièrement au fil des changements de postes), la réglementation de la 

collecte et les tableaux d’archivage qui ont déjà été réalisé et validé par les 

services et les AD76. 

En plus de ces dossiers de suivi, le répertoire informatique sur le serveur des 

AMH contient un important répertoire dédié à la collecte. Dans ces dossiers, on 

en trouve notamment un assez général qui concerne les relations avec les deux 

collectivités (VDH et CU) avec les campagnes de communications, les plans 

d’archivage, etc. On trouve aussi des répertoires concernant les relations 
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générales avec les deux collectivités, ainsi que les outils de suivi généraux et 

outils statistiques qui sont eux, complètement numériques. Un fichier de 

synthèse comprend les différentes interventions qui ont eu lieu avec les 

services, ainsi que des statistiques sur ces dernières. Le dernier outil de suivi 

est celui des textes législatifs et réglementaires actuellement en vigueur. 

Lorsqu’un service fait appel aux AMH pour traiter ou reprendre en main ses 

archives, le service peut agir dans trois directions. La première et la plus 

fréquente est la gestion des versements et éliminations d’archives. La seconde, 

la réalisation d’un tableau d’archivage si le service est volontaire. Enfin, dans 

les cas les plus problématiques, le traitement de l’arriéré. Ce dernier cas de 

figure est proposé lorsque l’arriéré est trop important pour être géré seul par 

le service. Cela ne concerne que les services dont le retard de classement est 

de plus de 10 ans et que les agents n’ont plus la capacité de le rattraper. A ce 

moment-là, les Archives municipales réalisent une évaluation du fonds qui est 

à traiter et préconisent en général le recrutement d’un vacataire qui sera 

encadré et suivi les AMH. 

Lorsque les services ne sont pas noyés par un arriéré d’archives et qu’ils 

souhaitent plus simplement mettre en place une bonne gestion et organisation 

de leurs archives, s’ils se montrent aussi intéressés et volontaires, la solution 

alors proposée est celle de la rédaction et la mise en place d’un Tableau de 

Gestion (TDG). 
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B. LA REDACTION DES TABLEAUX DE GESTION 

Contrairement aux services d’archives en général, le Dictionnaire de 

Terminologie Archivistique fait une distinction entre les termes de tableau 

d’archivage qu’il définit comme « document réglementaire établi par 

l’administration centrale des archives décrivant les types de documents 

produits par une administration, un service, une institution ou dans le cadre 

d’une fonction administrative, et fixant pour chacun d'entre eux le délai d'utilité 

administrative, le traitement final ainsi que les modalités de tri à leur 

appliquer » et de tableau de gestion qui est un « état des documents produits 

par un service ou un organisme, reflétant son organisation et servant à gérer 

ses archives courantes et intermédiaires et à procéder à l’archivage de ses 

archives historiques. Il fixe pour chaque type de documents les délais d'utilité 

administrative, délai de versement au service d’archives compétent pour les 

recevoir, traitement final et modalités de tri à lui appliquer ». La différence 

majeure tend donc sur le fait que le premier est réalisé par le SIAF, et le second 

par les services producteurs et les services d’archives. 

En amont de la rédaction d’un tableau de gestion (TDG), un questionnaire 

est envoyé au service demandeur et aux interlocuteurs concernés. Il permet 

une première évaluation des besoins et contient un tableau qui permet de 

recenser les documents produits par le service en fonction des missions. S’il 

n’existe pas déjà une personne qui est correspondante archives, en nommer 

une permettra de travailler avec elle sur la sensibilisation aux documents 

d’archives et sera l’interlocutrice des AMH. Les réponses à ce questionnaire 

permettront alors de créer une ébauche de TDG dont on fera la synthèse avec 

les échanges que l’on a déjà eus avec le service via les mails.  

Ces tableaux de gestion comprennent au moins cinq informations 

importantes, chacune indiquée dans une colonne : la typologie du document, 

sa DUA, son sort final– C = conserver pour les documents que l’on garde 

indéfiniment, D = destruction pour les archives qui sont vouées à être éliminées 

au bout de leur DUA, T = trier selon des conditions spécifiques –, son support 

(papier ou électronique) et des observations qui peuvent indiquer de quelle 

base légale cette durée de conservation et ce sort final sont tirés, quelles sont 

les conditions de tri et type d’évaluation ou encore des conditions particulières 

de communicabilité des documents. Il est possible d’ajouter d’autres colonnes 

selon les besoins, on trouve aussi souvent un colonne « cote », « numéro 

d’identification » ou « numéro d’ordre » qui peuvent faciliter la recherche dans 

ces tableaux et aider pour la rédaction des bordereaux. 

Une fois cette ébauche réalisée, une réunion est organisée avec le service 

afin de la préciser et de commencer à travailler sur la sensibilisation avec 

l’agent qui sera dédié à l’archivage, à qui l’on expliquera les procédures pour 

les versements et éliminations s’il ne les connaît pas déjà. Le point primordial 

est aussi que le service comprenne l’utilité de ce tableau, qu’il réussisse à s’en 

servir et qu’il soit transmis aux agents successeurs et mis à jour dans la durée. 

Les AMH procéderont ensuite à une correction finale des données du tableau 

que le service devra également valider.  

Cette étape est assez délicate car c’est souvent à ce moment-là que les 

services cessent de répondre. Une relance ou deux seront faites mais pas plus, 
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s’il n’y a plus de réponse du côté du service demandeur, la finalisation du 

tableau sera abandonnée ou restera en attente. Lorsque tout se passe comme 

prévu, une fois que le service producteur et les AMH sont d’accord sur le 

contenu et les durées de conservation des documents, le tableau est envoyé de 

manière officieuse aux Archives départementales de la Seine-Maritime (AD76) 

pour validation. Ces dernières pourront prodiguer quelques conseils 

supplémentaires. 

La validation officielle du document se fait ensuite en trois exemplaires, 

d’abord par la signature du directeur des AMH, puis celle du directeur du service 

producteur, et enfin, la signature finale du directeur des AD76. Chacune des 

parties en conservent un des exemplaires originaux. Il sera, en dernier lieu, 

mis en ligne sur l’Espace agent de la Ville du Havre. Cette procédure peut 

paraître cérémonieuse et assez longue, mais les tableaux devant être transférés 

en plusieurs exemplaires, cette formalité reste la plus simple et la plus efficace 

jusqu’à maintenant, et celle à laquelle les différents services sont habitués. 

1. Un exemple d’application avec le service de la 

Police Municipale havraise 

Afin de mettre en application ces principes de la collecte, de sensibilisation 

et de création de tableaux de gestion, ma mission fut donc principalement de 

réaliser un TDG pour le service de la Police Municipale (PM) du Havre. Le service 

existait déjà dans le répertoire collecte des AMH à la suite de versements et 

d’éliminations d’archives. La correspondance entre les deux services au sujet 

de la collecte et la gestion des bordereaux d’éliminations a débuté dès 2021. 

Après des changements de direction, de personnel et un déménagement de 

leurs locaux cette même année, les nouveaux arrivants sont alors revenus vers 

les AMH afin de finaliser les échanges qui avaient déjà eu lieu. Leur service 

étant également en plein changement de logiciel informatique, ils souhaitaient 

ainsi repartir sur des bases correctes en termes de gestion d’archives papiers 

et numériques : certains documents, avec des durées de conservation 

différentes, se retrouvaient jusqu’à lors mélangés à cause de leur ancien 

système informatique, ce qui leur imposait un tri fastidieux à réaliser 

ultérieurement, et dont ils n’avaient ni le temps, ni les moyens. 

Pour réaliser ce TDG qui était parmi ceux qui manquaient sur l’Espace agent, 

car toujours en cours de réalisation, les typologies de documents ont d’abord 

été prises à partir de la circulaire relative au Tri dans les communes dans 

leurs domaines spécifiques (DGP/SIAF/2014/006) (Annexe 3). Après 

plusieurs échanges, s’en est suivi une rencontre dans leurs locaux, qui sera 

détaillée dans la partie suivante autour de la sensibilisation des services, et qui 

m’a permis d’échanger avec une dizaine de personne de la PM dont le domaine 

d’activité incluait la gestion et la conservation de documents d’archives, ainsi 

que des questions administratives. Des précisions et explications sur certaines 

typologies de documents et missions des agents ont pu être mises au clair. Les 

documents présents dans la circulaire mais absents de leur service ont pu être 

supprimés du tableau, d’autres ont pu être rajoutés. Une partie Ressource 

Humaines (RH) a aussi été ajoutée car ils conservent une partie de ces 

documents tels que des arrêts maladies ou des éléments de paie. 
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Un type de documents posait notamment des problèmes : les mains 

courantes. Après plusieurs discussions, et comme dit précédemment, dû au 

renouvellement de logiciel informatique du service. L’idéal pour eux serait qu’ils 

travaillent en collaboration avec la Direction des Systèmes Informatiques (DSI) 

de la ville afin d’en disposer d’un nouveau, qui soit alors adapté à leurs besoins. 

Encore une fois, le manque de temps et de moyen, avec des priorités 

différentes, ont pour conséquences un dossier qui n’avance que très lentement. 

Le problème de leur fonctionnement actuel est qu’il mélange trois types de 

documents : les rapports d'information et d'intervention (hors documents 

judiciaires avec une DUA de 5 ans), les rapports d'interpellation, et les rapports 

de contravention (qui sont tous deux des documents à portée judiciaire avec 

une DUA de 10 ans), qui n'ont donc pas tous la même durée de conservation, 

et dont certains pourraient déjà être éliminés. Ces trois typologies sont 

mélangées dans leur logiciel et lorsque les documents sont imprimés en version 

papier, ils n’ont pas le temps de les trier, sans parler de tous ceux qui ont déjà 

été archivés et qu’il est maintenant impossible de trier en raison de leur volume 

important. Une circulaire sur les mains courantes informatisées relative aux 

services de Police Nationale a été publiée très récemment, le 22 mai 2023, mais 

ne s’applique malheureusement pas à la Police Municipale, les enjeux et les 

logiciels étant trop différents. 

Les typologies de documents choisies ont ensuite été mises en forme, en 

suivant l’ordre qui était proposé dans le TDG de la circulaire des communes, 

avant que le tableau ne soit transféré à notre correspondant des AD76, Joseph 

Suel, du pôle Archives contemporaines, archives communales, 

intercommunales et hospitalières avec qui les AMH échangent souvent à propos 

de la collecte. Après un appel téléphonique et un léger délai nécessaire à sa 

vérification, il nous a renvoyé le tableau avec des modifications : certaines DUA 

concernant les documents informatiques ont une durée de conservation plus 

longue d’inscrite dans la circulaire, alors qu’actuellement, le logiciel de la PM, 

qui est basé sur les règles de la CNIL, en prescrit des plus courtes. Le sujet 

s’avère finalement plus complexe que prévu, alors cette procédure de validation 

est encore en cours avec les AD76. 
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C. LA GESTION ET CONTROLE DES BORDEREAUX DE 

VERSEMENTS ET D’ELIMINATIONS 

La seconde mission sur la collecte qui m’a été confiée concernait le 

traitement des bordereaux de versement et d’élimination que le service reçoit 

afin d’en vérifier la conformité, contrôler les documents qui ont ou n’ont pas 

déjà atteint leur DUA et pouvant ainsi être détruits, ou à contrario, ceux qu’il 

pouvait être intéressant de conserver. Une autre importante partie de ce travail 

consistait également en la réponse aux questions des services. 

Pour mémoire, un versement d’archives est « l’opération matérielle et 

intellectuelle par laquelle la responsabilité de la conservation d'archives passe 

de l'administration à un service de préarchivage ou à un service d'archives, ou 

bien d'un service de préarchivage à un service d'archives. Ce terme désigne 

aussi, par extension, les documents ainsi transférés. Le fonds d'un service 

administratif est constitué de plusieurs versements qui peuvent être cotés selon 

le principe de la série continue », les bordereaux de versement sont donc 

les « pièce justificative de l’opération de versement comportant le relevé 

détaillé des documents ou dossiers remis à un service d'archives par un service 

versant ; le bordereau de versement tient lieu de procès-verbal de prise en 

charge et d’instrument de recherche ». 

Les éliminations sont une « procédure réglementée qui consiste à 

soustraire un dossier ou un ensemble de dossiers du versement auquel il 

appartient, ou bien encore à soustraire des documents du dossier auquel ils 

appartiennent, car ils sont dépourvus d'utilité administrative et d'intérêt 

historique. C’est l’une des trois possibilités du traitement final des documents 

proposée dans un tableau d’archivage », les bordereaux d’éliminations sont 

alors « l’état des documents soumis par un service producteur au visa 

d'élimination de l'archiviste, ou proposé pour l’élimination par un service 

d’archives au service dont émanent les documents » selon le Dictionnaire de 

terminologie archivistique. 

 

1. La gestion des versements 

La gestion des versements aux AMH se fait en plusieurs étapes, elle passe 

de nouveau en premier lieu par les relations avec les services, qui sont facilitées 

par les multiples échanges qu’il y a pu avoir précédemment. Ces derniers 

envoient leurs bordereaux pour relecture, le contenu est minutieusement 

vérifié, des dates au nombre de boîtes (qui doivent être de 10 ou 15 cm afin de 

prévoir plus simplement en amont dans les magasins l’espace qu’elles 

occuperont). Si cela est nécessaire, des remarques et corrections leur sont 

envoyées avant de valider le bordereau et de réceptionner la version corrigée. 

Les bordereaux sont présents sous deux formes : papier (en 2 exemplaires, 

dans le dossier correspondant au service et dans un autre avec tous les 

versements) et électronique. Leur est ensuite envoyé un accusé de réception, 

la date de transfert de leurs archives sera communiquée lorsqu’elle aura été 

définie. La décision de transfert est prise lorsqu’il y a entre 300 et 500 en 

attente de versement. Le service des déménageurs est contacté et transfère 
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les archives à la date convenue. Les services doivent identifier les boîtes avec 

le nom de leur service, le numéro des boîtes et la distinction entre les 

versements s’ils y en a plus d’un. Les fichiers informatiques des versements 

sont ensuite mis à jour (notamment celui du récolement du service) et les 

magasins sont préparés pour recevoir ces nouvelles archives. A leur arrivée, 

elles sont cotées et les bordereaux papiers sont vérifiés. Ces nouvelles cotes 

seront plus tard importées dans notre base de données Avenio. 

Les échanges qui ont pu avoir lieu avec le service (courriers, mails, réunions, 

comptes rendus, etc.) sont ajoutés à leur dossier et imprimés en version papier 

afin de tenir un suivi des évolutions du service, des interventions que l’on a pu 

y faire et des remarques qui ont été prescrites. Les documents factuels ne sont 

pas conservés. Peuvent être ajoutés les documents de synthèse sur ces suivis, 

ainsi que les TDG finaux et les réponses au questionnaire. Les documents 

informatiques doivent aussi suivre une règle de nommage qui permet de les 

classer par ordre chronologique : Date_Nom-service_Type-doc_Complément-

éventuel (2021-02-28_Marchés_CR-dématérialisation par exemple). 

 

2. La gestion des éliminations 

Un autre aspect de la collecte de documents, est celui de la destruction de 

documents d’archives. En dehors du traitement des bordereaux d’éliminations, 

une campagne annuelle des éliminations des documents ayant atteint leur DUA 

est (Annexe 4). Cette organisation annuelle permet de collecter sur une seule 

période de l’année les bordereaux qui sont envoyés de manière groupée aux 

Archives départementales pour validation. 

Pour rajouter une difficulté supplémentaire, les AMH sont en train de 

préparer un grand réaménagement des archives pour les magasins qui vont 

passer de rayonnages fixes à rayonnages mobiles : le service est quasiment à 

saturation et cela va permettre de faire gagner une dizaine d’années de plus, 

mais cette solution de gain de place n’est que temporaire et permettra de 

gagner le temps nécessaire à la réflexion et à la prise de décisions sur le futur 

du service des Archives. 

Du côté des éliminations réglementaires, la campagne annuelle se déroule 

au mois de mars : cela permet de sécuriser les éliminations d’archives 

publiques, de mettre directement les archives à détruire dans une benne qui a 

été louée et ainsi de décharger les services de cette contrainte. Les AMH 

prennent en charge l’intégralité de cette procédure à partir de l’envoi des 

bordereaux d’éliminations par les services. Concomitamment, cela permet au 

service d’effectuer ses éliminations réglementaires des archives conservées 

dans les magasins. Les bordereaux sont acceptés toute l’année mais pour des 

raisons pratiques, les destructions physiques n’ont lieu qu’une fois par an, s’il 

y a un trop grand nombre de boîtes, cette campagne peut néanmoins passer à 

deux échéances par an avec une seconde au mois de novembre. 

Un calendrier de procédures est tenu afin de suivre en détail son avancée. 

Certains services sont habitués à cette procédure annuelle, mais tous reçoivent 

au mois d’octobre de l’année précédant les éliminations, un rappel. Au mois de 

décembre la date de transfert est alors choisie avec les déménageurs et s’étale 
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sur 5 jours de travail. Plusieurs rappels aux services qui n’ont pas répondu 

seront faits entre décembre et janvier. Ceux qui ont été validés et ceux des 

archives propres aux AMH sont alors envoyés fin janvier aux AD76 afin de 

recueillir leur visa, qui est obligatoire pour la destruction des documents. En 

février, le calendrier définitif des transferts est réalisé et la ou les bennes sont 

commandées en fonction du volume de documents à éliminer. 

Concernant les relations avec les services, les points de contrôles sont les 

mêmes que pour les versements, à la différence qu’une description suffisante 

est demandée afin de bien comprendre quels types de documents sont éliminés, 

ainsi qu’une organisation du bordereau par type de documents pour que la 

lecture et le contrôle en soient simplifiés. De même, le nombre, le type et le 

conditionnement des boîtes prennent ici toute leur importance afin de faciliter 

la vie des déménageurs et de savoir si elles sont transportables aisément. 

Lorsque les bordereaux ont été validés par les AMH, les bordereaux 

d’éliminations envoyés aux AD sont scannés, avant d’être éliminés après 

réception et validation. Ils sont envoyés à la personne correspondante pour les 

archives des communes à qui l’on indique la date de la campagne d’élimination, 

qui nous fera les remarques nécessaires ou bien qui nous demandera des 

informations complémentaires avant de signer et de nous les renvoyer. Comme 

ce circuit de transmission est parfois complexe. Un courrier aux services qui 

nous ont confié leurs archives à éliminer est aussi envoyé afin de les remercier 

de leur participation et de les informer de la date de destruction, cela participe 

encore une fois, à faire des AMH un interlocuteur fiable et apprécié des autres 

services de la ville et de la Communauté Urbaine. 

Lors de l’enlèvement à proprement parler, le parcours est regroupé selon les 

services qui sont dans les mêmes zones géographiques (la mairie, la CU, les 

quartiers Nord, Sud, à l’extérieur de la ville, etc.). Les problématiques d’accès 

aux locaux sont aussi prises en compte : il y a par exemple des soucis 

d’ascenseur à la mairie et à la CU, ce qui rallonge le temps nécessaire du 

transfert, qu’il faut multiplier par le nombre de boîtes, ainsi que les temps de 

trajet entre les sites d’où l’intérêt de les regrouper par zones géographiques 

proches. 

Certains services nécessitent aussi une prise de rendez-vous en amont car il 

n’y a pas constamment du monde sur le site, c’est notamment le cas pour 

certaines branches des Espaces verts. Le jour des éliminations, un bon de dépôt 

est signé, il sera conservé et sera joint au certificat de destruction. Le nombre 

de boîtes est alors contrôlé pour vérifier que personne n’a été oublié, avant 

qu’elles soient mises à la benne. Une demande de certificat de destruction est 

faite et ajoutée au dossier papier des éliminations. Les destructions qui 

concernent les archives en préarchivage sont ensuite mises à jour sur Avenio 

tout comme le registre des éliminations. 

 

3. Les réponses aux questionnements des services 

Lorsque les services ne trouvent pas les réponses qu’ils cherchent ou qu’ils 

s’interrogent sur la conservation de leurs documents, certains ont pris 

l’habitude de s’adresser aux AMH. C’est une des parties les plus intéressantes 
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de la collecte car faite de recherches et d’échanges avec de nombreux services. 

Cette autre mission m’a permis de me familiariser davantage avec le 

maniement et la recherche dans les textes réglementaires. Lorsque des services 

envoient des bordereaux à contrôler ou qu’ils se questionnent sur des durées 

de conservation, les messages m’étaient transférés. 

Le premier réflexe est d’aller voir ce qu’indiquent les circulaires. La plupart 

du temps, les réponses s’y trouvaient, et avec quelques exemples d’explications 

qui seront présentées en Annexe 5, les services recevaient donc une réponse 

rapide. Dans les cas contraires, s’il n’y avait rien de précis dans les textes, ou 

si les documents concernés apparaissaient comme trop vagues, une précision 

pouvait d’abord leur être demandée, avant de contacter les AD76 si aucune 

information ne se trouvait dans les circulaires. C’est ce qui a été fait pour les 

questions de mains courantes pour le service de la PM. 

Cet aspect de questionnement met aussi en lumière l’importance d’avoir un 

correspondant archives dans le service, c’est-à-dire un « agent d'un service 

producteur chargé des relations avec le service d'archives ». Son rôle est aussi 

primordial dans le suivi de son service, que cela concerne la collecte, la bonne 

gestion des documents ou les éliminations. Sensibiliser et nommer un agent 

pour la prise en charge des archives, même si ce n’est pas sa tâche première, 

permet d’assurer un suivi plus régulier et une meilleure gestion des documents 

pour les services. Cela nous permet aussi de communiquer plus efficacement 

avec eux car cette personne connaîtra à minima le déroulement des multiples 

procédures autour des archives, ainsi que leur importance pour la vie de son 

service.
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III. LA SENSIBILISATION DES 

SERVICES AUX PRATIQUES ET 

CULTURES D’ARCHIVAGE 

A. UN SUJET ACTUEL AUX MULTIPLES FACETTES 

La sensibilisation à l’archivage est un sujet très vaste et qui ne cesse de 

revêtir de nouvelles formes. Cet aspect de la profession peut s’avérer délicat : 

il faut pouvoir s’adapter à chaque service que l’on rencontre, qu’ils soient 

volontaires, ou qu’ils soient contraints par la situation (déménagement, 

réorganisations, etc.). Si la vision des archives et des archivistes a bien évolué 

avec le temps, il reste un nombre important de personnes qui ont toujours en 

tête les anciens clichés qui sont tenaces. Faire prendre conscience aux agents 

qu’une bonne tenue de leurs archives est essentielle et qu’il y a des règles et 

obligations à respecter, est aujourd’hui un sujet toujours d’actualité.  

Il est d’autant plus d’actualité que la profession avait, et va une nouvelle 

fois, lui consacrer une journée d’étude, mais il l’est également pour plus d’un 

service : avec l’entrée en vigueur assez récente du RGPD, ou la création de 

documents d’archives hybrides, il est d’autant plus important que les agents 

prennent de bonnes habitudes et soient attentifs à leurs documents 

informatiques afin que le même schéma de négligence qui peut s’opérer envers 

les documents papier ne se reproduise pas, surtout vue la facilité de création 

qu’offre le numérique. 

En revenant en 2019, on trouve d’ores et déjà la thématique de la 

sensibilisation à la bonne gestion des documents mise en avant. La deuxième 

édition du Festival du Film sur les Archives et la gestion de documents proposée 

par la Section des Associations Professionnelles (SPA) de l’International Council 

on Archives (CIA), ou dans sa version français le Conseil International des 

Archives (CIA), s’est tenue lors de leur conférence annuelle à Adelaïde en 

Australie. Petit rappel, l'ICA a pour mission de « promouvoir la préservation et 

l'accès aux archives dans le monde entier, au moyen de la coopération 

internationale. En travaillant à améliorer la gestion des archives, l'ICA contribue 

à la sauvegarde et à l'enrichissement de la mémoire du monde ainsi qu'à une 

meilleure communication et au respect de la diversité culturelle ». 

Le but était la projection de films créés et consacrés sur le sujet de la 

communication sur l’importance des documents et des archives, tout en 

démontrant, une fois de plus, la force des archivistes et des gestionnaires dans 

la société : « la sensibilisation est une des missions prioritaires de SPA, et le 

film est un outil puissant pour toucher tous les acteurs concernés, attirer 

l’attention et faire comprendre le sujet ». On trouve néanmoins peu 

d’informations sur la projection de ces films, ils ne sont pas cités dans la 

programmation de la conférence et il n’y a pas eu de retour sur ce sujet. 
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Si l’on se tourne à présent vers notre époque, les 11 et 12 mai 2023, se 

tiendra à Marseille une Journée d’étude du Bureau des archivistes régionaux de 

l’AAF qui aura pour thème : « La sensibilisation à l’archivage : quelles 

pratiques, quels acteurs ? » (Annexe 6). Ce principe est de nouveau mis au 

cœur du métier et du quotidien des archivistes. Comme expliqué 

précédemment, la mise en œuvre de la collecte des documents des services 

producteurs ne peut se faire efficacement que dans de bonnes conditions, et 

cette volonté d’amélioration constante de la communication avec les services 

s’inscrit pleinement dans les nouvelles démarches et procédures qui se mettent 

en place afin de répondre aux questions de Records management. 

Cette notion traduite depuis l’anglais en Gestion des archives courantes 

et intermédiaires, vise « l'ensemble des mesures destinées à rationaliser la 

production, le tri, la conservation et l'utilisation des archives courantes et 

intermédiaires » ou plus simplement, elle est la transposition de l’organisation 

des archives et documents hybrides en version numérique, nos voisins d’outre-

manche ont une fois de plus été précurseurs dans ce domaine. Si l’on veut 

rappeler plus en détails les objectifs du Records management, et se basant sur 

Comprendre et pratiquer le records management Analyse de la norme ISO 

15489 au regard des pratiques archivistiques françaises par le Groupe métiers 

AAF-ADBS « Records management» : cette pratique a pour finalité de 

« permettre à l’organisme de disposer à tout instant du document dont il a 

besoin pour conduire ses activités, de répondre aux exigences légales et 

réglementaires, et de se protéger en cas de contentieux ». Cela est alors traduit 

par la garantie que le document existe, que l’on sait où le retrouver, qu’il est 

accessible, traçable et exploitable. 

 

Dès 1964, on trouve un article sur ce sujet dans la Gazette des Archives, 

Yves Pérotin revient sur son retour d’expérience en Angleterre avec « Le 

records management et l’administration anglaise ». Une phrase ressort 

notamment qui qualifie bien les relations qu’entretiennent les archivistes et les 

services concernant la collecte : « Les meilleurs intentions des archivistes ne 

suffisent pas, si les autorités responsables de l’administration générales et 

particulièrement les autorités financières ne sont pas convaincues de ce que 

l’organisations du records management, est une affaire rentable et 

indispensable pour l’administration elle-même ». Il comparait également les 

régimes de gestion entre le système anglais et celui américain et s’interrogeait 

sur le choix qui pourrait être appliqué en France en s’inspirant de l’un des deux. 

Le thème de cette journée fait suite à de nombreuses demandes des agents 

et de leur hiérarchie concernant cette compétence qui est de plus en plus 

demandée et qui ajoute une corde supplémentaire aux arcs des archivistes 

comme moyen de reconnaissance de nos compétences et de savoir-faire au 

sein des institutions. 

Ce nouveau contexte de création de documents hybrides induit aussi de 

nouvelles formes atypiques de communication et de sensibilisation auprès des 

services. Ces nouveautés amènent aussi les archivistes à travailler en 

partenariat, non plus seulement avec les personnes productrices de documents, 

mais aussi avec de nouveaux métiers, notamment tous ceux qui tournent 
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autour de l’informatique : les services de la DSI deviennent des alliés 

inattendus de l’archivage. Ce service sera d’ailleurs le sujet d’un des 

questionnements qui seront abordés : « De quels partenaires les archivistes 

s’entourent pour ces actions de sensibilisation ? Les archivistes peuvent 

désormais travailler avec d’autres partenaires (DSI, DPO entre autres) pour 

mener à bien cette tâche. Quels retours d’expérience de ces collaborations ? ». 

On trouvera également des interrogations quant à la manière d’améliorer la 

collecte avec de nouvelles stratégies et méthodes, des pratiques de 

communications de documents papiers et numériques, des questions 

environnementales, l’évolution de la profession face au numérique ainsi que la 

formation des nouveaux agents. 

 

Tout comme le RGPD a commencé par bousculer les pratiques en 2018, 

l’apparition de la production de documents hybrides, aujourd’hui nettement 

répandue, a induit une nouvelle complexité dans la gestion des archives. Si les 

services d’Archives départementales étaient plus ou moins préparés à ces 

évolutions, encore que tous n’avaient pas encore de sites internet depuis si 

longtemps, cette adaptation ne se fait pas sans mal dans les plus petits 

services. Le recrutement d’agents compétents en la matière n’est pas simple, 

toutes les collectivités n’ont pas la chance de pouvoir le faire en termes de 

moyens budgétaires, ou simplement car il n’y a pas tant d’agents formés que 

ce qui est recherché. 

 

En plus des partenaires informaticiens et des services producteurs, cette 

mise en œuvre de création de la démarche d’archivage électronique ne peut se 

faire sans réussir à convaincre la hiérarchie et les personnes décisionnaires. Les 

services doivent travailler sur les mêmes bases, par exemple en respectant un 

nommage similaire, et l’acquisition de ces bonnes pratiques passe alors par des 

formations qui deviennent indispensables à cette bonne gestion électronique. 

Cela permet de rappeler qu’une fois de plus, l’archivage, numérique ou non, est 

l’affaire de tous. Dans le contexte du numérique, la sensibilisation et la 

collaboration entre les partenaires est encore plus importante car toutes les 

étapes et les processus de cet archivage doivent être pensés en amont. 

La gestion de ces deux supports d’archives, qui sont complémentaires l’un 

de l’autre, même s’ils ne sont pas tout à fait équivalents car certains sont des 

doublons, nécessite une bonne culture de l’archivage qui ne peut s’acquérir 

qu’au fil des ans de partenariats entre les services. 

Ce travail sur la sensibilisation à l’archivage numérique ne doit pas pour 

autant se faire au détriment de celui du papier ou des autres formats de 

documents. C’est pour cela qu’il est important d’expliquer et de faire preuve de 

pédagogie avec les services. Parmi les multiples possibilités de sensibilisation, 

on peut par exemple en citer une très visuelle réalisée par l’AAF à destination 

des laboratoires de recherche (Annexe 7). Ce type de plaquette colorée qui 

démystifie les idées reçues sur les archives de la recherche permet de façon 

simple et claire, de donner quelques bases d’archivage et de rappeler des 

notions essentielles de droit, de conservation et de versement aux services 
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d’archives, sans pour autant entrer trop dans la complexité et le jargon du 

métier. Cela dédramatise l’action d’archiver, sans effrayer les services. 

 

Le site de l’AAF compile également plusieurs Guides d’archivage en région, 

destinés autant à l’usage des petites communes et petits services d’archives, 

que pour les usagers, et même si ces guides commencent à dater d’une bonne 

dizaine d’année, ils sont toujours d’actualité. Si l’on compare par exemple les 

guides réalisés par la région Languedoc Roussillon en 2007, celui des Pays de 

la Loire en 2010 et celui du Nord-Pas-de-Calais en 2001, on voit des disparités 

dans les approches de sensibilisation. 

Celui du Languedoc est ce que l’on peut proposer de plus simple, un 

document Word typique, simple et efficace qui donne les informations 

recherchées. Celui créé par les Pays de la Loire, un peu plus récent, et reprend 

déjà les typographies et chartes visuelles qui nous sont aujourd’hui toujours 

familières à la région et inclut des images, c’est surement le plus attrayant 

visuellement. L’exemple du Nord-Pas-de-Calais, qui est assez ancien pour sa 

défense, est plus sous forme d’un guide qui dispense des conseils : il semble 

assez infantilisant avec son petit oiseau « Archie » et ancré dans son époque, 

avec des polices d’écriture que l’on a maintenant mises de côté. Il serait 

intéressant de savoir si les services l’utilisent encore aujourd’hui tel quel ou s’il 

a été mis à jour. 

Un autre exemple de sensibilisation, toujours dans cette optique d’informer 

sans terroriser, se fait par des visites entre les services producteurs et les 

services d’archives, que cela soit l’un ou l’autre qui se déplace. C’est d’ailleurs 

une des actions principalement proposées par les AMH. 
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B. UN EXEMPLE DE SENSIBILISATION AUX AMH : LES 

VISITES DES SERVICES 

Autre grande mission touchant à la collecte, la sensibilisation des 

producteurs par des visites des services d’archives est un atout majeur dans 

les bonnes relations entre les Archives municipales et les services municipaux 

de la Ville du Havre. Ils peuvent revêtir deux formes : soit ce sont les services 

demandeurs qui se déplacent aux AMH, soit ce sont les agents en charge de la 

collecte aux AMH qui se déplacent dans les services. 

De plus, pour donner suite à une enquête auprès des services pour connaître 

leur perception du service des Archives, plusieurs choses ont été mises en 

place : il y a eu une réorganisation des informations sur les archives sur 

l’Espace agents. Sur ce même site, on trouve aussi une campagne de 

communication qui s’étale sur une douzaine de semaines, animée par des 

avatars à l’effigie des deux agentes de la collecte Cécile Follin et Cassandre 

Jouot. A venir en 2024, une formation des correspondants archives et autres 

agents volontaires par le biais de l’école interne de formation de la Ville sera 

mise en place. Toutes ces initiatives font partie intégrante de la politique de 

sensibilisation des AMH. 

 

1. Les services se déplacent aux AMH 

Ces visites sont le plus souvent proposées une fois l’élaboration d’outils de 

gestion terminés, sorte de « récompense » ou comme la « cerise sur le 

gâteau » pour les services demandeurs, qui permet de clarifier les dernières 

interrogations. Elles peuvent aussi avoir lieu en amont au commencement de 

la collaboration avec des services qui n’ont jamais eu affaire avec les AMH. Elles 

sont centrées sur l’explication de la chaîne archivistique, de la collecte à la 

conservation, avec une remise en perspective historique. Le but étant de 

répondre à quelques questions simples que l’on s’est fixées : Pourquoi 

collectons-nous des archives ? Qu’en faisons-nous ? Comment les traite-t-on ? 

A quoi servent-elles ? Une trame a alors été pensée et mise en place, que l’on 

adapte ensuite selon le type de service que l’on reçoit, indépendamment de 

leurs connaissances et des échanges préalables qui ont eu lieu mais également 

selon leur demande. 

Les services sont ensuite reçus dans une salle de conférence aux AMH. Étant 

hébergées dans un ancien fort militaire, ce lieu différent où les services ne sont 

souvent jamais venus permet une entrée en matière toujours intéressante. 

L’idée était donc de revoir ces trames et de les adapter en les transformant 

en visites à deux voix qui seront dispensées par Cassandre Jouot, ma maîtresse 

d’apprentissage et chargée de la collecte aux AMH, et moi-même. 

Pour le début, ce qui est proposé aux services est donc une petite 

introduction sur les archives dans la salle de conférence, via une courte 

présentation PowerPoint qui sera mise en Annexe 8, tout comme la trame de 

visites en Annexe 9. Sont rappelées les grandes lignes sur ce que sont les 

archives (code du Patrimoine, archives publiques, obligations, supports, 

valeurs, versements et éliminations, numérique), sur ce même principe d’idées 
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reçues que l’on trouvait précédemment cité, et utilisé par l’AAF. Des conseils 

sur la bonne gestion quotidienne et celle des documents hybrides, ainsi que 

l’implication nécessaire des agents sont en outre énoncés, avec une fois n’est 

pas coutume, le rappel que « Le services des Archives ne peut aider que si les 

services s’en donnent les moyens ». 

Le rôle du correspondant archives est de nouveau mis en avant, et surtout 

le fait qu’il est là pour aider les agents, et non pour réaliser l’archivage à leur 

place comme certains pouvaient le croire, ainsi que le rôle des Archives 

municipales auprès des services pour lister différents niveaux d’intervention et 

permettre de donner cette fameuse culture de l’archivage : aide et conseils 

pour l’organisation, pour la rédaction des bordereaux, pour les éliminations, 

pour les transferts réguliers, pour l’élaboration des outils de gestion, ainsi que 

le suivi des vacataires recrutés pour traiter les arriérés. 

Ces visites sont préparées pour durer entre 1h30 et 2h, selon 

l’investissement des visiteurs et leurs questions. Une fois cette rapide 

présentation faite, on passe à la visite des locaux en suivant le chemin des 

archives arrivant dans le service : passerelle de déchargement des versements, 

salle de tri et magasins. Le premier service pour lequel j’ai travaillé a été celui 

des Affaires Immobilières. Les agents ont tous été renouvelés entre la crise du 

COVID-19 et aujourd’hui, et la mémoire des anciens a donc disparu. Ce service 

était un habitué des AMH et versait autrefois régulièrement. Les nouveaux 

occupants ont dû prendre possession de leurs postes dans des conditions qui 

n’étaient pas simples et ont donc laissé l’archivage de côté avant de se rendre 

compte de son importance. C’est ainsi qu’ils nous ont contacté afin de repartir 

sur de bonnes bases, le service entier s’est même déplacé lors de cette visite. 

L’adaptation de la visite s’est notamment faite au niveau des documents 

choisis, chaque typologie est harmonisée selon les services et les actualités du 

moment : les journaux qui sont montrés sont la date du jour mais plusieurs 

années auparavant. Une fois la visité terminée, un échange avec les membres 

du service suit. Ils avaient encore quelques questions et avaient l’air vraiment 

ravis de leur visite chez nous. S’ils sont arrivés un peu perdus, ils sont repartis 

plus confiants. Tout ce travail sera également suivi chez eux par une apprentie 

qui étudie l’organisation de la procédure d’archivage dans leur service. 

Mais tous les services n’ont pas cette volonté et cet enchantement à venir, 

un autre rendez-vous était fixé avec un autre service, celui de l’Office du 

Tourisme, mais après annulation pour une charge de travail importante dans 

ce service, ils n’ont pas cherché à trouver d’autres créneaux et ne sont donc 

jamais venus. Après une relance, toujours aucune réponse. Ce projet a donc 

été abandonné, cela montre le peu d’intérêt qu’ils portent à l’archivage, le 

problème venant du fait que la seule personne qui s’y intéressait était seule à 

porter ce projet et n’était pas une personne décisionnaire. Ces non-réponses 

des services ou leur peu de considération apportée aux documents sont 

malheureusement récurrents et bien connus des archivistes. 
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2. Les AMH se déplacent dans les services 

Les visites où les archivistes qui se déplacent dans les services producteurs 

sont plus fréquentes. Elles se tiennent généralement lorsque c’est la première 

fois que l’on a affaire avec le service demandeur ou lorsqu’à travers les 

échanges, on se rend compte que leur situation est trop complexe pour être 

gérée à distance. Se déplacer et venir constater permet de dédramatiser la 

situation en apportant des solutions concrètes. La première chose qui est faite 

est l’envoi d’un document qui résume les différentes procédures de versement 

et d’élimination. Des échanges ont également lieu par mails ou par téléphone, 

cette approche plus « personnelle » permet de mettre à l’aise les services ainsi 

que l’archiviste concerné et en expliquant oralement des points élémentaires. 

C’est ce qui a été fait avec la Police Municipale. Depuis 2021, différents 

échanges ont eu lieu par mail, auxquels j’ai également pu participer. 

L’alternance entre l’université à Angers et le travail aux Archives municipales 

du Havre ne m’a pas permis d’avoir ce premier contact téléphonique. Les 

quelques grèves ont également bousculé le calendrier et retardé ma venue. Il 

a été décidé, en accord avec Cassandre, que j’irai seule réaliser cette visite de 

service. Ayant déjà eu quelques expériences d’échanges entre services sur la 

collecte, cela ne me paraissait pas incohérent afin de progresser dans ma 

formation. 

En préparation de ce déplacement, j’ai pu me plonger dans des échanges qui 

avaient eu préalablement lieu depuis plusieurs années. Un l’adjoint du directeur 

du service, que j’ai ensuite pu rencontrer, a répondu au questionnaire qui lui 

avait été envoyé en amont Annexe 10. Ce qui ressort de ce questionnaire 

montre que leur connaissance des archives est assez bonne : ils savent qu’il 

existe des circulaires et textes réglementaires qui définissent les durées légales 

de conservation, qu’il faut verser, éliminer et trier ses documents, que les 

services d’archives ont plusieurs missions dont ils ont connaissance et qu’ils 

doivent sensibiliser, notamment avec un correspondant archives. Leur attente 

concernait surtout la bonne gestion des versements et éliminations, ainsi que 

la DUA des documents, d’où la création d’un TDG. Ils sont également curieux 

de venir découvrir les magasins d’archives aux AMH, volonté qu’ils m’ont 

confirmée lorsque j’étais sur place. 

Une fois sur place, nous avons pu échanger sur ce projet de tableau de 

gestion qui avait été mis en place, en rajoutant ou supprimant des éléments. 

J’ai été reçue par une dizaine de personnes du service qui se sont montrées 

intéressées et motivées pour améliorer leur gestion des documents. Étant 

fraîchement arrivés dans de nouveaux locaux, ils étaient aussi en attente de 

conseils sur leurs locaux d’archivages et comment bien les gérer. Ces locaux 

sont équipés de meubles à tablettes fixés au sol d’assez bonne facture, ce qui 

permet un rangement et des conditions de conservation correctes. Les boîtes 

conservées et classées sont bien cotées avec les années et les typologies de 

documents qu’elles contiennent. Les locaux sont également sécurisés : les 

portes qui donnent accès aux locaux d’archives nécessitent un badge d’accès 

pour y entrer. Après quelques conseils de plus et presque deux heures 

d’échange sur place, j’ai pu finaliser le tableau de gestion ensuite envoyé aux 

AD76 (Annexes 11 et 12). 
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C. DES EXEMPLES DE METHODES DE SENSIBILISATION 

La sensibilisation des services producteurs est donc un point crucial au bon 

déroulement des procédures de collecte. Mais cela ne peut avoir lieu que si les 

agents des archives sont eux-mêmes formés à ces pratiques. Cette question 

est un des autres points qui sera abordé durant la Journée d’études de mai 

prochain « Sensibilisation et formation des archivistes eux-mêmes : quelles 

formations pour les archivistes communicants ? ». Si l’on détaille un peu plus le 

programme de la journée, on retrouve plusieurs des thèmes précédemment 

évoqués ici, avec les relations entre archiviste et DPO pour le RGPD, 

l’accompagnement et l’amélioration de la collecte, la sensibilisation des 

collaborateurs, le Records management ou encore les autoformations. Le 

numérique est également placé au cœur de cette journée avec notamment : 

« Quelles stratégies de sensibilisation/formation les services d’archives ont-ils 

mis en place pour accompagner la montée en compétence numérique au sein 

des équipes d’archivistes ? ».   

Si l’on veut réussir à sensibiliser les services, il faut donc avant tout être au 

goût du jour sur l’actualité archivistique. C’est pour cela que l’AAF propose un 

important nombre de formations sur des sujets divers et d’actualité dans son 

catalogue, et notamment sur les sujets de sensibilisation et de collecte. Un des 

exemples les plus parlant est celle concernant la mise en place et l’animation 

d’un réseau de correspondant archives qui est décrite comme « dans une 

démarche de Records Management, mettre en place un réseau de 

correspondants archives dans les services producteurs, afin d’insuffler une 

dynamique archivistique et préparer au mieux les versements, dans le but 

d’optimiser le classement par les archivistes ». Une autre est basée sur la 

formation des Archiviste-formateur : professionnaliser les actions de formation 

qui vise « toute personne chargée d’animer des formations ou des actions de 

sensibilisation à destination de correspondants-archives, des secrétaires de 

mairies, d’agents, etc. ». Une autre aborde aussi le fait de Savoir mettre en 

œuvre une opération de ménage numérique pour « acquérir des moyens et des 

outils pédagogiques pour faciliter et améliorer les actions de sensibilisation aux 

archives et plus globalement réfléchir à la formation d’adultes ». 

Toutes ces formations mettent en lumière les innombrables et diverses 

facettes de la profession d’archiviste et son nécessaire ancrage dans l’actualité. 

La sensibilisation à la gestion des archives a toujours été un élément du 

quotidien, et pas seulement en France. De l’autre côté de l’Atlantique, 

l’Association des Archivistes du Québec soumettait également cette thématique 

lors du 49ème Congrès de leur association en 2020 « pour une stratégie 

nationale de sensibilisation aux archives » en proposant une sorte d’état des 

lieux des différentes stratégies de sensibilisation à l’égard de la population et 

comment les mettre en place, la sensibilisation nationale étant une priorité de 

leur Comité de direction afin d’assurer un avenir plus serein pour les archives 

au Canada. 

Ils placent ainsi au centre de leur stratégie de sensibilisation nationale les 

archivistes, les producteurs, mais aussi les usagers, qui ne sont pas souvent 

évoqués du côté français : « Il est désormais évident que cette mise en valeur 

passe par des usagers qui utilisent et valorisent les services rendus par les 
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archivistes et qui participent de manière dynamique à ceux-ci. Cette stratégie a 

ainsi pour objectif de s’assurer que tant les publics et les décideurs 

comprennent la valeur des archives, ainsi que de développer des outils qui 

pourront aider les centres d’archives et les archivistes dans leur travail ». Leur 

groupe de travail était alors composé d’archivistes, de personnel chargé de 

communication mais aussi d’usagers. 

Leur approche touche ainsi ce que l’on pourrait qualifier des trois figures de 

pouvoir : une approche politique (avec les décideurs politiciens qui ont la 

capacité d’agir immédiatement), une approche éducationnelle (avec les 

enseignants qui atteignent les citoyens dès l’enfance) et une approche 

informationnelle (avec les médias qui ont des moyens de diffusions 

étendus).Ces trois figures permettent d’atteindre la population, qui est le public 

visé prioritairement, sur des fronts hétéroclites et ainsi, être plus efficace. Des 

entretiens ont ainsi été réalisés afin de trouver les meilleurs moyens de 

communiquer avec ces partis, ils ont ainsi créé des messages-clefs pour chacun 

d’entre eux, et qui devaient ensuite être diffusés pour que tous marchent 

ensemble, de manière coordonnée, dans cette stratégie. 

Du côté des médias, on citera par exemple : « L’exactitude de vos 

informations est importante pour vous. Elle l’est aussi pour nous. Les 

archivistes détiennent des quantités de documents uniques et fiables sur les 

gens, les activités et jouent un rôle actif dans la lutte contre les fausses 

nouvelles », « Explorez nos collections ! Elles constituent des sources 

intarissables d’information et peuvent vous inspirer dans vos recherches » ou 

encore « Citez vos sources de documents d’archives, s’il y a lieu. Vous informez 

aussi vos lecteurs qu’une information riche se trouve dans nos archives ». Ils 

jouent ainsi sur l’exactitude et la possibilité de trouver l’information à la source 

pour leur parler. Parmi les points de sensibilisation mis en place, on trouve la 

création d’un groupe national de sensibilisation, des formations en entrevue 

médiatique ou bien l’établissement de bonnes relations avec les médias locaux, 

point qui avait déjà été exposé précédemment. Ils s’inscrivent également dans 

l’actualité archivistique et les évènements locaux québécois et canadiens. 

Du côté des enseignants, on aura « Les documents d’archives dynamisent 

l’enseignement de l’histoire. Ils permettent de rendre les événements de 

l’histoire plus », « Ce que nous savons du passé, on le sait par les archives. Les 

archives sont là pour mieux comprendre l’histoire de notre communauté », 

« Les archives peuvent servir au développement de la pensée critique et à la 

littératie médiatique. Les centres d’archives possèdent plusieurs documents qui 

constituent autant de prises de position » ou « Les archives font partie de votre 

communauté. Une visite à votre centre d’archives est généralement gratuite en 

plus d’être fructueuse. Les archivistes sont là pour vous ». Ils proposent ainsi 

de créer des partenariats entre les provinces et les professeurs, d’intégrer des 

formations archives pour les enseignants ou d’offrir des visites pédagogiques 

aux archives, comme cela se fait naturellement en France. 

Enfin, du côté des politiques, plutôt que des messages préparés, un groupe 

de travail a été mis en place. Ils cherchent également à établir de bonnes 

relations avec les dirigeants politiques, mais aussi les élus de la scène locale 

qui atteignent plus facilement les citoyens, sans oublier les partis de 

l’opposition. Des mémoires et listes de questions touchant les archives et le 
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milieu politique ont été mis en place, ainsi qu’une plateforme de collaboration 

et d’échanges, avec des réseaux d’archivistes spécialisés dans les domaines 

politiques qui pourront alors intervenir en s’appuyant sur les archives locales, 

provinciales et régionales. Ces exemples montrent l’intérêt partagé par les 

Canadiens sur ce thème, pour eux la sensibilisation de la population passe par 

le rassemblement de la communauté archivistique et la partage à travers des 

outils collaboratifs et des partenariats et groupes de travail en général qui 

doivent toucher les différents acteurs. La diffusion des messages de 

sensibilisation passe par des porte-paroles de multiples milieux qui travaillent 

avec les médias locaux, les enseignants et les politiciens qui ont une portée 

plus étendue que simplement les archivistes. 

Une autre source d’informations vient des retours d’expériences des 

professionnels. Depuis quelques mois, pas plus loin qu’au Havre, les AMH ont 

eu la chance d’accueillir une nouvelle agente au sein de leur équipe, Marjorie 

Cariou, sur le poste de Records manager en charge notamment de la mise en 

place d’un SAE. Ancienne archiviste et documentaliste aux Archives municipales 

de Rouen, nous avons pu échanger sur divers sujets, allant des archives 

électroniques, aux correspondants archives, en passant par ses expériences 

passées à Rouen et ailleurs. 

Les problématiques de sensibilisation pour les archives électroniques 

prennent d’autant plus d’ampleur que tout le travail de collecte doit ici être 

pensé en amont et en étroite collaboration avec de nombreuses autres 

personnes : archivistes des AMH, agents de la Ville et de la CU, correspondants 

archives ou hiérarchie. La sensibilisation commence par réussir à parler le 

même langage entre tous les intervenants afin de se comprendre et d’avancer 

ensemble. 

Elle a ainsi dû se former à l’univers du numérique et échanger avec les 

informaticiens de la DSI qui sont nos plus grands alliés sur ce sujet. Elle a vite 

été intégrée dans les projets de dématérialisation des documents à la CU du 

Havre, contrairement au poste qu’elle exerçait précédemment à Rouen, où les 

archivistes plus généralistes n’étaient pas forcément favorables à ce même 

projet en cours de mise en place.  

Les fonds conservés aux Archives municipales de Rouen ont eu une histoire 

assez complexe. Après avoir été démembrés, brûlés en 1926, transférés dans 

des bibliothèques patrimoniales puis aux AD76, les quelque cinquante années 

d’arriérés sont en cours de classement par le biais de marchés depuis 2022. 

Les cinq personnes concernées (deux archivistes, deux chargées de salle de 

lecture et une cheffe de projet) rencontrent en effet d’importantes 

complications pour classer et communiquer les fonds : elles manquent de 

temps, et pour certaines, de formation. Ajoutée à cela, la répartition des fonds 

sur deux sites oblige à la mise en place d’une procédure contraignante : toutes 

les demandes de consultation d’archives doivent être envoyées en amont, par 

mail ou via des démarches en ligne afin d’obtenir un rendez-vous, avec des 

délais de deux à trois semaines selon le type de recherche. Pour accompagner 

les agentes non-formées qui président la salle de lecture, des procédures 

simples sont rédigées et permettent petit à petit de les rendre autonomes. 
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Sur ce même principe, les correspondants archives sont plus que 

nécessaires, surtout dans les petites structures et les petites communes, afin 

que les travaux de rattrapage de l’arriéré, de classement ou de réorganisation 

qui ont pu être faits ne soient pas perdus et ne se reforment pas après le départ 

d’un vacataire, ou sans la nomination d’un agent en charge des archives. Il est 

également primordial de laisser aux services des outils qui leurs seront 

compréhensibles et qui seront utilisables par et pour tous au quotidien.
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CONCLUSION 

Parmi ces idées évoquées afin de d’obtenir une bonne gestion administrative 

des archives et une gestion qualitative de la preuve pour les services, avoir des 

outils de traitement et de gestion simples et efficaces ainsi que des 

correspondants archives formés qui pourraient ainsi aiguiller les usagers 

permettrait de décharger les autres agents du service. Cette volonté de la mise 

en place de procédures de réponses plus ou moins automatisées pour les 

questions les plus courantes des usages n’est pas neuve non plus et revient 

même de façon plutôt récurrente. 

La création de cet outil d’aide et de sensibilisation du service est d’ailleurs 

en réflexion aux Archives municipales du Havre. Étudier les demandes les plus 

simples et récurrentes des usagers, quel que soit le canal par lequel elles 

arrivent (par mail ou par les lecteurs en salle de lecture) pour alors mettre en 

place une réponse type et l’adapter au besoin, et ainsi permettre à des agents 

non-experts des archives et des différents principes archivistiques de pouvoir y 

répondre. Cette aide permettrait d’aider les nouveaux arrivants et de soulager 

le personnel déjà en place. Les formations au sein du service des agents arrivés 

récemment et qui pour certains découvrent les fonds et les archives, sont 

toujours effectuées par les mêmes agents qui maîtrisent la base de données et 

les pratiques de la salle de lecture. 

La sensibilisation, dans son sens le plus élargi, peut donc également englober 

le propre personnel des archives. C’est en tous cas la conclusion qui est 

ressortie des nombreux entretiens et échanges que j’ai pu avoir avec mes 

collègues du service, ainsi qu’à la lecture d’autres retours d’expériences. 

Si les procédures entourant la collecte des documents et la sensibilisation 

des services de la mairie et de la Communauté Urbaine sont déjà assez bien 

formalisées aux AMH, ce qui permet une efficacité incontestable sur ces aspects 

dans le service et une transmission simple et efficace aux nouvelles recrues, 

comme cela a été le cas avec notre nouvelle magasinière, ou avec moi-même 

lorsque j’ai commencé à travailler avec Cassandre afin de remplacer notre 

collègue, Cécile Follin, partie en congés maternité pour plusieurs mois. 

Contrairement à ce qui a pu être mis en place aux Archives municipales de 

Rouen par exemple, où du personnel a été spécialement recruté pour s’occuper 

de la salle de lecture et des questions des usagers avec des méthodes de 

réponses et des formations, les Archives municipales du Havre n’ont pas cette 

chance, ou du moins ne l’ont plus. Il fut un temps, un agent avait été engagé 

spécialement pour ce poste d’accueil des usagers afin de remplacer une 

collègue en congé maternité : une ouverture horaire limitée avait été mise en 

place avec quatre demi-journées par semaine. Ce manque de personnel ainsi 

que ces départs récents et futurs agents en retraite, ont également contraint le 

service et les agents à s’adapter : un changement des horaires d’ouverture au 

public a été mis en place afin de pouvoir maintenir un niveau de service de 

qualité vis-à-vis des publics, sans pour autant faire en pâtir le travail interne 

du service.
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